Tuberculose 
La tuberculose est une maladie infectieuse qui atteint le plus souvent les poumons et se manifeste par des symptômes tels que la toux, la fièvre, la fatigue, l’amaigrissement, le manque d’appétit, etc. Elle se transmet par voie aérienne (postillons d’un malade contagieux surtout lorsqu’il tousse). Après avoir été exposé au bacille de la tuberculose, un certain nombre de personnes va être infecté et environ 10 % d’entre elles vont secondairement développer la maladie. Le risque de développer la maladie est plus important chez les enfants et les personnes immunodéprimées. Pratiquement tous les organes peuvent être touchés par la tuberculose. Des complications peuvent survenir : atteintes osseuses, méningites, formes disséminées (miliaires) surtout chez le nourrisson.  La tuberculose peut être mortelle si elle n’est pas soignée. 

La vaccination par le BCG permet d’éviter les formes graves de tuberculose chez l’enfant, en particulier les méningites tuberculeuses.  Le vaccin apporte  une protection de 75-80 % contre les formes graves de la maladie. Il protège contre 50-60 % des formes pulmonaires de tuberculose pendant une durée de l’ordre de 15 ans.

En 2008, 5 758 cas de tuberculose ont été déclarés. La France est aujourd’hui considérée comme un pays à faible incidence de tuberculose avec cependant des incidences élevées dans certains groupes de population et dans certaines zones géographiques. Pour cette raison la vaccination par le BCG est aujourd’hui une vaccination dite « ciblée ». La politique de vaccination a été modifiée en juillet 2007. L’obligation vaccinale par le vaccin antituberculeux BCG pour les enfants avant l’entrée en collectivité a été suspendue
. La vaccination BCG  est fortement recommandée le plus tôt possible pour les nourrissons à risque élevé de tuberculose (à la naissance ou au cours du premier mois de vie) et jusqu’à l’âge de 15 ans pour les enfants à risque élevé non encore vaccinés. Il s’agit principalement des enfants résidant en Ile-de-France ou en Guyane, des enfants nés dans un pays de forte endémie tuberculeuse (Afrique, Asie, Amérique Centrale et du Sud, Proche et Moyen-Orient, Russie et pays de l’ex-URSS), de tous les enfants dont un des parents est originaire d’un pays de forte endémie ; et de tout enfant devant séjourner au moins un mois dans un pays de forte endémie. De façon plus générale,  tous les enfants dont la situation est jugée par le médecin à risque d’exposition au bacille tuberculeux, notamment ceux vivant dans des conditions de logement précaires, doivent être vaccinés par le BCG.
� Décret n° 2007-1111 du 17 juillet 2007.





